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Commune de Champagnolles

0.1

Pièce du PLU

Vu pour être annexé au Plan Local d’Urbanisme arrêté par 
délibération du Conseil Municipal en date du 10 septembre 
2025.

Fait à Champagnolles, 

Georges BERTRAND

Maire de la commune de Champagnolles

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE
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Nombre de conseillers en exercice : 14 - présents : 9 - votants : 9 
 

-cinq, le quatre mars à vingt heures trente minutes, le conseil municipal de la 
ni au nombre 

prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Georges 
BERTRAND Maire. 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 24 février 2025 
PRÉSENT(E)S : Mesdames ANGIBAUD Sandrine - AUDITEAU Dominique - LANG 
Dominique - MATELOT Corinne et MEUNIER Nathalie et Messieurs BERTRAND Georges - 
- CHOPIN Frédéric - COTARD Gérard et LÉAUD Patrick. 
ABSENT(E)(S) EXCUSÉ(E)(S) : Messieurs CHARGÉ Benoit et DUBOIS Mathieu. 
ABSENT(E)(S) NON EXCUSÉ(E)(S) : Madame CHAUVET Laurence et Monsieur 
BATELIER Médéric 
ABSENT (indisponibilité mail du 10/01/2025) : Monsieur FONTAINE Daniel. 
PROCURATIONS :  
 
Madame ANGIBAUD Sandrine a été élue secrétaire de séance. 
 

OBJET

 
Monsieur le Maire rappelle que le conseil municipal a prescrit la révision du Plan Local 

18 août 2022.  
 

L151- dispose que les PLU comprennent un Projet 
 

 
L151- dispose que le PADD définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, 
de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 
remise en bon état des continuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les 
réseaux d'énergie, le développement des énergies renouvelables, le développement des 
communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les 
loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de 
la commune. 
Pour la réalisation des objectifs de réduction d'artificialisation des sols mentionnés aux 
articles L141-3 et L141-8 ou, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, en prenant en 
compte les objectifs mentionnés à la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article L4251-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, ou en étant compatible avec les objectifs mentionnés 
au quatrième alinéa du I de l'article L4424-9 du même code, à la seconde phrase du troisième 
alinéa de l'article L4433-7 dudit code ou au dernier alinéa de l'article L123-1 du présent code, et 
en cohérence avec le diagnostic établi en application de l'article L151-4, le projet d'aménagement 
et de développement durables fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain 
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Il ne peut prévoir l'ouverture à l'urbanisation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers que s'il est 
justifié, au moyen d'une étude de densification des zones déjà urbanisées, que la capacité 
d'aménager et de construire est déjà mobilisée dans les espaces urbanisés. Pour ce faire, il tient 
compte de la capacité à mobiliser effectivement les locaux vacants, les friches et les espaces déjà 
urbanisés pendant la durée comprise entre l'élaboration, la révision ou la modification du plan 
local d'urbanisme et l'analyse prévue à l'article L153-27. 
Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, 
architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes 
nouvelles. 
Lorsque le territoire du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal comprend au moins une 
commune exposée au recul du trait de côte, les orientations générales mentionnées aux 1° et 2° 
du présent article prennent en compte l'adaptation des espaces agricoles, naturels et forestiers, 
des activités humaines et des espaces urbanisés exposés à ce recul. 
 

- rientations générales du PADD 
doivent être soumises au débat du conseil m
de PLU. 
 
Monsieur Le Maire détaille alors les orientations générales au projet de PADD en suivant le 
projet de ce document :  
 

 1.1  
 1.2 Accompagner le monde agricole pour assurer sa pérennité 
 1.3 Un tourisme vert axé sur un réseau patrimonial 
 1.4 Tendre vers une atténuation de la dépendance à la voiture individuelle 
 1.5 -être et la vie communale 

 

 2.1  
 2.2 Un développent urbain cohérent et limitant son impact environnemental 
 2.3 Vers un habitat diversifié répondant aux besoins de la population 
 2.4 Des patrimoines à préserver et à adapter aux enjeux actuels 
 

 3.1  
 3.2  
 3.3 Adapter le territoire aux changements climatiques 
 3.4 Offrir les conditions du maintien des espèces naturelles 
 3.5 Tenir compte et prévenir des risques 
 

Après cet exposé, Monsieur le Maire déclare le débat ouvert. 
 
Le conseil municipal : 

- PADD 
- prend acte du PADD et de ces 3 grands axes 
- soient notées 

dans le PADD 
- mise  
- autorise Monsieur le Maire à sursoir à statuer, dans les conditions et délais prévus à 

-
constructions, installations ou opérations qui seraient de nature à compromettre ou à 
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-11 du 
. 

 
La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération à laquelle est annexé le projet de 
PADD. 
mois. 
 
 
 POUR EXTRAIT CONFORME, Le Maire, Georges BERTRAND. 
 
 
 
Affiché à la mairie de CHAMPAGNOLLES 17240 pendant 2 mois du                         au 
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